Bonjour à toutes et à tous

A l’occasion de cette nouvelle année, nous vous adressons nos meilleurs vœux de santé et de réussite pour 2026.

Les derniers résultats des prospections 2025 font apparaitre près de 1300 pieds positifs flavescence dorée sur la commune de Mailly Champagne.

La progression de la maladie dans le premier foyer près du terrain de football semble être contenue. Cependant de nouveaux foyers ont été identifiés dans les Poules, Crayats, Champs de 8 jours et Sous la Ville.

Suite à ces résultats, vous avez reçu, ou allez bientôt recevoir, les courriers de la DRAAF vous notifiant les pieds à arracher dans le cadre de la lutte contre la flavescence dorée.

Deux types de courriers sont envoyés :

1. Les courriers pour des pieds éparses dans les parcelles.
Lorsqu’un ou plusieurs pieds dispersés dans la parcelle sont à arracher, la DRAAF donne le numéro de cadastre et le nombre de pieds à arracher dans la parcelle qui sont marqués par une cravate blanche et/ou une rubalise.
La géolocalisation n’est pas très précise et il est possible que des pieds soient comptés alors qu’ils ne sont pas dans votre parcelle. Dans ce cas, vous pouvez déclarer via le lien internet la personne réellement concernée.
Une fois l’arrachage réalisé, n’oubliez pas de déclarer l’achèvement par le lien internet. Vous pouvez en fin de déclaration imprimer une attestation de dépôt.
Il n’y a pas de déclaration d’arrachage à envoyer au CIVC.



2. Les courriers pour les zones d’arrachage obligatoire
Pour les parcelles avec une forte concentration de pieds contaminés, l’arrachage concerne des zones dans la parcelle. La DRAAF joint une carte avec les zones à arracher et une surface correspondante. Vous devrez vous reporter à cette carte pour procéder à l’arrachage. Contrairement à l’année dernière personne ne passera pour vous aider à marquer sur le terrain ces zones.
Une fois les travaux effectués, vous devrez déclarer l’arrachage via le lien internet. Vous pouvez aussi imprimer une attestation de dépôt en fin de votre déclaration. Après l’envoi de la déclaration d’arrachage à la DRAAF, n’oubliez pas de faire la déclaration d’arrachage auprès du CIVC en reprenant la surface arrachée indiquée par la DRAFF pour la mise à jour de la surface en production et bénéficier des mesures de déblocage.

Dans tous les cas, il faut déclarer les arrachages auprès de la DRAAF qui vérifiera ensuite sur le terrain.

En cas de doute vous pouvez contacter la DRAAF au numéro indiqué sur le courrier.

Cordialement

L’union locale et les référents flavescence de Mailly Champagne

